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Qu’est –ce qu’un protocole de soin ?



•

• transfert d’actes au delà des compétences socles du prof paramedical, ou actes

dérogatoires(médicaux réalisés par une IDE ou un MERM, …)

• le médecin analyse, interprète les examens et réalise la prescription si besoin (ne délègue

pas sa responsabilité). 

• Après formation du prof délégué, l’ARS valide chacun des memebres de l’équipe pour 

réaliser ces prises en charge

• professionnel délégant (médecin)

au professionnel de santé délégué, de développer de nouvelles 

compétences.

Le protocole de coopération : C’est quoi ? (1)



deux types de protocoles de coopération :

• coopération nationaux, élaborés par la Haute Autorité de santé, 

autorisés par arrêté ministériel (JO)

• Les protocoles nationaux en Etablissement ou activité libérale

• Les protocols de soins Non Programmés (MSP, CPTS, …)

• coopération locaux, élaborés pour 1 territoire, et applicables pour 

un type d’acte de soins et au seul usage de l’équipe promotrice

• Voir site de l’ARS Normandie- Protocole de coopération

Le protocole de coopération : C’est quoi ? (2)



Liste des professionnels de santé concernés 
(article L.4011-1 CSP)

Toutes les combinaisons entre 
délégant et délégué sont

envisageables : 
médecin /infirmier,

médecin / pharmacien, 
ophtalmo /orthoptiste

…



Quelles conditions de mise en œuvre ?

• à l’initiative

• un travail d’équipe,

•

• la formation complémentaire

• qualité sécurité
doivent être respectées

• L’information préalable consentement

• un besoin de santé



Exemple de protocole de coopération national 

• Suivi, prescriptions et orientation de patients atteints de la maladie d’Alzheimer ou une affection

apparentée par une infirmière en lieu et place du médecin

•

•

•

•

•

•

•

•

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045366102


Protocoles de soins non programmés
Pour les structures d’exercice coordonné : MSP et CDS, possible en CPTS depuis 2023

•

•

•

•



Délégation de Tâches ? 

• Arrêté du 10 juin 2021 relatif à la formation conduisant au diplôme d'Etat d'aide-soignant et portant diverses dispositions relatives aux modalités de fonctionnement des instituts de formation

paramédicaux - Légifrance (legifrance.gouv.fr)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043646160


Comment adhérer à un protocole national ?

Voir site de l’ARS Normandie- Protocole de coopération



Protocole de coopération local

Doit satisfaire aux mêmes exigences de qualité et de sécurité posées par le décret
n°2019-1482 du 27 décembre 2019 (protocoles nationaux).

En revanche, à la différence du protocole de coopération national, le protocole local est
réservé au seul usage de l’équipe promotrice.

Quelles structures sont éligibles ?
• établissements publics ou privés de santé
• établissements d’un même GHT
• structures médico-sociales
• structures d’exercice coordonné en ville (équipe de soins primaires, maison de santé

pluri-professionnelle, centre de santé, communauté professionnelle territoriale de
santé (CPTS)) ayant signé un ACI avec l’Assurance Maladie ou signataires de
l’accord national des CDS



Conclusion


